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Après neuf années, l’Agirc-Arrco revient à l’équilibre et publie des résultats1 excédentaires pour l’exercice 
2019. L’amélioration constante de son résultat technique ces dernières années, conformément à ses 
objectifs, résulte de la qualité du pilotage des partenaires sociaux et d’une bonne conjoncture économique. 

Le succès d'un pilotage responsable et exemplaire 

Le résultat technique de l’Agirc-Arrco en 2019, c’est-à-dire la différence entre les ressources et les charges du 
régime2 (hors produits financiers générés par le placement des réserves) est désormais excédentaire de 
489 millions d’euros. Pour l’exercice 2018, le résultat technique s’élevait à -1,9 milliard d’euros.  

Le total des réserves de financement disponibles détenues par l’Agirc-Arrco s’élève à 65 milliards d’euros3. Ces 
réserves ont permis de dégager des produits financiers de près de 700 millions d’euros qui viennent améliorer le 
résultat global du régime. 

Après intégration du résultat financier, l’Agirc-Arrco enregistre donc un résultat global d’1,2 milliard d’euros en 
2019. 

L'Agirc-Arrco, un acteur clé du système de retraite 

Conformément à la trajectoire fixée par les partenaires sociaux, le régime a réalisé un plan d’économie de   
600 millions d’euros dont 500 millions sur les coûts de fonctionnement. 

Au-delà de la réduction des coûts, les 13 000 salariés de la retraite complémentaire Agirc-Arrco ont su mener à 
bien de nombreuses transformations : la fusion de l’Agirc et de l’Arrco, l’optimisation de la déclaration sociale 
nominative (DSN), les allégements généraux de charges… 

Avec 70 ans d’expérience de la gestion d’un système de retraite en points et 50 ans de convergence de régimes 
de retraite différents, l’Agirc-Arrco est un acteur clé de la construction du système de retraite de demain. 

1 L’Agirc-Arrco publie des résultats provisoires conformément à la demande des pouvoirs publics de disposer d’un état des lieux de tous les 
régimes de retraite dès le mois de mars. Les résultats définitifs seront publiés comme à l’accoutumé au mois de juin 2020. 
2 Les ressources du régime sont constituées pour l’essentiel, des cotisations des entreprises et des salariés et les charges, pour l’essentiel 
des allocations versées aux retraités. 
3 En valeur de marché, au 31 décembre 2019. 



 
 
Retrouvez plus d’informations sur le site agirc-arrco.fr, rubrique « Espace presse ».  
https://www.agirc-arrco.fr/presse-chercheurs/  

 
 
A propos de l’Agirc-Arrco 
L’Agirc-Arrco, le régime de retraite complémentaire obligatoire des salariés du secteur privé, est piloté par les partenaires 
sociaux. Il repose sur les principes de répartition et de solidarité entre les générations. 18,8 millions de salariés cotisent 
à l’Agirc-Arrco avec leurs employeurs (1,6 million d’entreprises) pour constituer leurs droits futurs. 12,7 millions de 
retraités perçoivent chaque mois une allocation de retraite complémentaire Agirc-Arrco, pour un montant total annuel de 
versements s’élevant à plus de 83 milliards d’euros. Les orientations stratégiques du régime pour une période de quatre 
ans - Ambition Retraite 2022 – ont conduit les équipes Agirc-Arrco à engager un vaste chantier d'amélioration du 
service, au meilleur coût visant à offrir un parcours client simple et personnalisé.  
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